
INFORMATION À L’ATTENTION DES PROPRIÉTAIRES D’ANIMAUX 

La commune souhaite rappeler à ses administrés les règles en vigueur concernant les animaux domestiques, 

en particulier les chiens et les chats, afin de garantir la sécurité, l’hygiène publique et la tranquillité de tous. 

 Obligation d’identification des chiens et chats 

Tout chien de plus de 4 mois et tout chat de plus de 7 mois né après le 1er janvier 2012 doit être 

identifié (puce électronique ou tatouage). 

📌 Réf. légale : Article L212-10 du Code rural 

 Animaux errants et divagation 

Un animal laissé librement sans surveillance peut être considéré comme divaguant : 

 Chien : au-delà de 100 m de son maître 

 Chat non identifié : à plus de 200 m des habitations 

 Chat identifié : à plus de 1 000 m du domicile sans surveillance 

📌 Réf. légale : Articles L211-19-1, R211-11 et R211-12 du Code rural 

Les animaux errants peuvent être capturés et placés en fourrière. 

 Laisse obligatoire pour les chiens 

Tous les chiens doivent être tenus en laisse sur la voie publique et dans les lieux publics (parcs, rues, 

chemins…). 

📌 Réf. légale : Article R412-44 du Code de la route, Article 99.6 du règlement sanitaire du département, 

Arrêté du 16 mars 1955. 

 

 Déjections canines : ramassage obligatoire 

Il est strictement interdit de laisser les déjections de son chien sur la voie publique, les trottoirs, les 

espaces verts ou tout autre lieu ouvert au public. 

👉 Le ramassage est obligatoire pour des raisons d’hygiène, de respect du cadre de vie, et de propreté 

urbaine. 

Les contrevenants s’exposent à une amende forfaitaire pouvant aller jusqu’à 135 €, selon les arrêtés 

municipaux en vigueur. 

📌 Réf. légale : Article R632-1 du Code pénal, Règlement sanitaire départemental  

(atteintes à la propreté publique – contravention de 2e classe) 

 

Merci de votre vigilance et de votre responsabilité envers vos compagnons à quatre pattes. 
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